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ROUBAIX, LE 20 M A R S 1896 
lenr Intention de soulever un incident à la tribnne. A ce 

L'INSAISISSABLE 

avoir communication des mesures qu u compte prenur 

uances, s'il était maintenu, aurait donc pour résultat de 
faire payer aux ouvriers et affx petits commerçants la 
négligence de l'administration des Diuanes. I) ne peut 
pas en être ainsi et M.Loyer et L6 (îavrlah ont déclaré au 
Ministre des Finances qu'ils avaient l'intention de l'inter
peller à ce sujet. 

/> i ; _ „ „ . . „ , a : 4 n n c m n r A l 4L Douriier leur a répondu, avec une boniie grâce très 
G e o r g e s C o u r t e l m e r a c o n t a i t n a g u * - r e

 g r a n d e > n u M a v a j t > a è r i e u r premier avis, provoqué une 
l ' a m u s a n t e o d y s s t i e ' lu r é s e r v i s t e P o t i r o n . ! O- Ienquête et demandé des renseignements 4 Lille et dans 
. . _ _ ; „ , . „ „ - rnmnfro s a n s t r o D ( l e I le Nord, qu'il en attendait les résultats, et qu'il les priait 
tiron est un joyeux compère, sans irop " ° QC , n r s^ 0{ r jU!i(Tn.au jour très pro-*ain oit la discussion 
KOÛt pour la discipline ; U SO moque OC tout, l e n c o n r s ae l'impôt sur le revenu, anrait prl» (In, soit 
• - ...j.-*<•„;• .«„ «orviw militaire Ipour lui adresser une question a hVtrrbuue, aoit pour 

il bouleverse iom. e» ..*.. 
en dépit du bou sens. Mais il s'y prend tW'S 
bien et se dérobe toujours, au moment criti
que. Les sous-offteiers le poursuivent, l'ad
judant vient à la rescousse, etc., rien n'y 
fait : Potiron est introuvable. 

Involontairement, cette farce spirituelle 
revient à l'esprit à propos de l'affaire Arton-
Dupas. Il y a là quelqu'un que l'on tient à 
poursuivre de très près, — peut-être pas à 
arrêter, — et qui se tire des pieds lorsque 
se montrent les carabiniers d'Offenbach. Les 
carabiniers interrogent tout le monde : 
« Vous n'auriez pas vu celui que nous cher-

-chons? — Parfaitement si, il était ici il n'y 
a pas plus de cinq minutes, et c'est bien dom
mage que vous ne soyez par arrivés plus 
tôt, vous le teniez ! » 

Et voilà les carabiniers qui se remettent 
en route, se lancent sur la trace de Potiron 
toujours insaisissable. Quand ils arrivent, 
Potiron s'est évanoui. Et il en est ainsi jus
qu'au bout des vingt-huit jours. C'est une 
potite comédie spirituelle que l'agent de la 
sûreté Soudais vient de rééditer, pour son 
compte, en qualité de témoin, devant la 
dixième chambre correctionnelle de Paris. 

Ses chefs lui disent ; « Il faut vous lancer 
sur la piste d'Arton et faire en sorte de nous 
le ramener le plus tôt possible ! Il est loin, 
sans doute : mais vous avez de bonnes jam
bes et vous aurez du crédit ce qu'il en faudra 
pour réussir. Partez donc, et le plus tôt sera 
le mieux ! » Aussitôt l'agent Soudais boucle 
sa valise, prend un nom d'emprunt et se 
lance sur la piste. Ce qu'il a couru, sans ja
mais avoir pu rejoindre Potiron, je veux dire 
Arton, lui seul le sait, et il l'a raconté, pour 
la plus grande jubilation de l'auditoire. 

C'est le procédé habituel du vaudeville à 
tiroirs où les complications les plus étranges 
sont provoquées par l'homme qui pari trop 
et par celui qui arr ire trop tard. 

Malheureusement dans cette aventure 
extraordinaire, de grands personnages sont 
en scène, d'anciens ministres et même d'an
ciens présidents du conseil, obligés de con
fesser qu'ils ont plus ou moins trempé dans 
cette cuisine, mais qu'ils ne voulaient pas 
tous la même sauce, 

Comme l'historique Pilate, ils se lavent 
les mains et se contentent de dire, de la ma
nière enfantine que l'on sait ; Ce n'est pas 
moi, c'ost lui ! ou bien: Ce n'est pas lui, c'est 
l 'arrêt ! 

Mais on ne rattrape jamais Potiron. 

de bonne foi. L'avis d'interdiction du. Ministère dés F i - \ ftdVeTe' de mensongers dans Cette affaire, («onvemenf ( l e n J ^ f V o u a n l t ï d i l : " - ; « . l f e s t certain que nous dé-
P rprenant l'interview de M. Ri bot dans le ttatin >dece 
jour, M' Desjardin la contredit de la ' a o o n

1 . J* < ,^ U 9 ,n b n°" 
lue, et il «BnrJSSS S M S X S ' .firEsSSE-

I s'e ever au-dessus do tous et ne se reservoi ç™ _ _ . „ „ „ * i™ 

LE JUGEMENT DE L'AFFAIRE MAX LE6AUDY 
Deux condamnations. — Cinq acquittements 

Voici le dispositif du jugement dans l'affaire des chan 
tages Max Lebaudy : 

Le tribunal renvoie Joseph de Civry, de Labruyère, 
Cbiarlsolo Rosentbal et Carie des Pérrieres, dos fins de 
la poursuite, sans dépens ; ordonne leur mise en liberté, 
s'ils ne sont retenus pour autre cause. 

Condamne L'Irlc de Civry, Convaincu d'avoir, en j a n 
vier et février t8*S, 4 Paris, 4 l'aide de menaces ver
bales, et de révélations ou d'imputations diffamatoires, 
tenté d'extorquer la remise d'une somme d'argent, au 
préjudice de Max Lebaudy, laquelle tentative, manifestée 
par on commencement d'exécution, n'a manqué son 
effet que par une circonstance indépendante de la vo
lonté de son auteur. 

Déclare Cesty convaincu d'avoir, en décembre 4895, a 
Amélie-les liaius, et à Paris, a l'aide dp menace verbale 
de révélations ou d'imputations diffamatoires, extorqué 
la remise d'une somme d'argent, au préjudice de Uax 
Lebaudy ; fit faisant application, a Ulrich de Civry et à 
deCes t i .de l'article 400, paragraphe î du Code pénal, 
lequel est ainsi conçu : 

<< Quiconque, a l'aide de menaces écrites ou verbales, de ré
vélations ou d'imputations diffamatoires, aura extorqué ou 
tenté d'extorquer, soit la remise de fonds on valeurs, soit la 
signature ou remise des écrits ênumérés ci-dessus, sera puni 
d'un emprisonnement d'nn an a cinq ans, et d'une amende de 
cinquante à trois mille francs. • 

Condamne Ulrich de Civry, à treize moii de priton et 
cinq cent francs d'amende; condamne Cesti à treize mois 
de p> ison et cinq cent franc» d'amende. 

Kl, statuant sur les conclusions des partie» c ivi les , 
condamne Ulrich de Civry et Je Cesti a la somme de uu 
franc, à titre de dommages intérêts. Condamne les par
ties civiles aux dépens, sauf leur recours contre Ulrich 
de Civry et de Cesti. Fixe au minimum la durée de la 
contrainte par corps, s'il y a lieu de l'exercer, pour le 
recouvrement des amendes et des frais. 

dit-il, n'a pas été arrêté, ce n'est point parce qu'il a été j procès ae» sept, ou Ie3 dessous d une instruction cnmi 

LES SOUS ÉTRANGERS 
MM. Loyer et Le Gavrian an ministère des finances 

Paris, 35 mars. - MM. Loyer et Le Gavrian ont fait 
une nouvelle démarche auprès du ministre des finances, 
pour lui faire part de l'agitation provoquée a Lille et dans 
toute la région du Nord, par l'avis d'interdiction des 
sous étrangers, publié par ses ordres. 

Ils lui ont fait remarquer que la Loi de Douanes sti
pulant que : « la monnaie de cuivre étrangère « hors 
cours » étant PROHIBÉE >, c'était au service des Douanes 
qu'il incombait d'en empêcher l'introduction en France. 
— Or, il est certain que de grandes quantités de billon 
Argentin et Sud Américain ont été introduites en fraude 
par les ports et les frontières et ont été laucées dans la 
circulation monétaire française. 

Aujourd'hui celte monnaie, hors cours, a pénétré chez 
nos ouvriers, et nos petits commerçants qui l'on reçue 

BOURSE DE PARIS OU 26 MARS 1896 

LE PROCÈS DUPAS-ROYÈRE 
devant le Tribunal correctionnel 

T R O I S I E M E AX'DIEXCE 
Paris, 15 mars. — A midi et demi, M' Desjardin com

mence son plaidoyer. 
P l a i d o i r i e d e M 1 D o M J a r i l i n 

M* Desjardin présente son client comme un homme 
aussi intelligent qu'bounéte, à l'abri de toute espèce de 
suspicion, qui a été régulièrement inscrit pour l e s tage 
d'avocat à Toulouse. 

• Rayé sur sa demande, continue M* Desjardin, M. 
Royère est venu s'établir a Paris avocat consultant en 
créant un cabinet. Jouissant des droits de l'avocat, 
M. Royère était astreint, vis-à-vi» de loua ceux oui i » 
consultaient, - u secret imposé 4 l'avocat Inscrit au 
tableau. 

» C'est comme avocat qn'Arton a connu Royère, alors 
Arton n'était pas l'homme insaisissable que l'on a dit si 
longtemps. Ayant de nombreuses affaires, Arton en con
fia Ta direction à Si. Royère, qui lui donna toutes satis
factions. 

» Quand vint le jour ou il se vit poursuivi, c'est 4 
M. Royère, son avocat, qu'il s'adressa, et c'est a lui qu'il 
demande sagement protection et conseil. Qui blâmerait 
dès lors M. Royère d'avoir fait tout le possible pour son 
cl ient? 

» C'est pour cela qu'il s'efforça de mettre à l'abri de 
tonte indiscrétion sa correspondance, et c'est ainsi qu'il 
reçut d'Arton la grille et le code indispensables 4 1 éta
blissement entre eux d'un langage conventionnel. 

> L'article 248 sur le recel ne s'applique pas à Royère, 
car l'inculpé n'a ni recelé ni fait rscélsr aux termes de 
la loi un homme sous le coup d'une peme effective ou 
Infamante > 

Pour le prouver. M' Desjardin fait sur ce point et à 
toute époque l'historique de la législation. 

La plaidoirie de M* Desjardin, plaidoirie de droit, est 
aussi serrée qu'éloquente. Kl le tend 4 établir qne la loi, 
au point de vue du recel, ne permet pas l'interprétation 
que le parquet en donne. 

Du droit, le défenseur passe au fait.Cela l'entraîne lui 
aussi 4 raconter comment Dupas, à la lin de 1892, entre 
en relations avec Royère. En passant, le défenseur dé
coche quelques traits acérés 4 M. Kibot, dont il n'a pu 
comprendre le réquisitoire contre Royère à l'audience. 
Commentant l'entrevue de Venise, M* Desjardin dit que 
dans cette circonstance, M. Royère accomplissait un acte 
irrépréhensible au point de vue de toute législation. 

Revenant a M. Ribot.M1 Desjardin estime que lui moins 
que tout antre était capable de taxer les dires de M. 

'.re, qui, en 
tention de s'élever au-dessus — -
« n e justice spéciale. (Mouvement prolonge. — sensation 
dans l'auditoire..) . . . , . . . . , UAu^ 

Dans l'interview en question, dit le défenseur, M. Hiuoi 
regrette d'avoir rompu le silence qu'il avait gardéi trois 
ans, parce qu'il a horreur des explications publiques sur 
les affaires du gouvernement. Tout le m rade regrettera 
plus que M. Ribo; qu'il ait sufll d'un geste de cet ancien 

nomme u s u t pour donner naissance au procès aeiuei 
et jeter pendant trois mois Dupas en prison (Sensation 
prolongée). 

» De plus dans l'interview du Matin, M. Ribot soutient 
que Dupas a déposé pour Arton devant le Banc de la rei
ne. Cela est une inexactitude formelle qui s'ajoute 4 
beaucoup d'antres (Mouvement). 

Pour prouver la nature des rapports entre Royère.Du-
pas et Arton en 189Î-1S83, M. Desjardiu donne lecture de 
leur correspondance. Les lettres et télégrammes ont ponr 
unique but do prouver que Royère s'exprimait avec Arton 
dans les conditions de tout conseiller judiciaire. Dans 
ces lettres, Dupas était désigné sous le nom de Cornu ix, 
M. Ribot sons celui de Musidora et Mme Arton qualifiée 
par le mot Adulation. Bien entendu, toutes ces allusions 
prélent au rire. 

On en arrive ainsi 4 la fameuse doi éche : « Abone 
Calcium », base de l'accusation, qui était partie avant 
l'entrevue de Dupas et de Royère. 

Dès lors, il n'y a pas concert criminel. 
Assurément, le Tribunal prononcera l'acquittement de 

Royère, qui est assuré par la constatation de la date 
d'envoi du télégramme et par le démenti formel donné 
par M. Soinouryà M. Ribot. 

C'est M. Solnoury quit dit vrai, n'en déplaise a M. Ri
bot, et cette vérité doit profiter i la défense. 

Passant rapidement sur '.es antres inculpations, M* 
Desjardins réclame 1'acquittemeut de M.Royère: Si Arton 

libérerons sur l'opportunité de déposer une demande de 
mise en accusation contre MM. Loubet et Riljot ». 

Un député opportuniste a fait alors remarquer qu'en 

ne posture, car après tout, ce sont 
eux qui Ont ordonné les poursuites. 

Quant au procès Lebaudy, son issue était beaucoup 
moins commentée, u u faisait seulement remarquer q,ue 
le garde des seaux n'avait pas de chance avec ses pour
suite» et ses enquêtes. 

Parla, 23 mars. — Parmi les incidents complémentai
res que l'on fait prévoir, ou cite le cas de M. Goron qui, 

. . . ,. *..i__« «ninnM'hjji. de lui laisser 

uevaui te r t w s un oreuua. . , . . . . . . 
compléter sa déposition de lundi, veut livrer a la pu*., 
cité la lettre qu'il lui a adressée, pour établir son rôle 
dans les recherches et l'arrestation d'Arton. 
L a r e m i s e e u l i b e r t é d e a p e r s o u a e M a c q u i t 

t é e s d a n s l e s p r o c è » D u p a s - K o y e r e e t L e 
b a u d y . 
Paris,25 mars.— Après la formalité de la levée d'écrou, 

les personnes acquittées ont été remises en liberté.et ont 

Snitté la Conciergerie à 4 heures 4i> par la porte du quai 
e l'Horloge. Une foule de 2,000 personnes environ atten

dait sur l e quai. 11 n'y a eu aucun cri et aucun inci
dent. 

M. Dupas a regagné tranquillement son domicile, ac
compagné de sa femme. 

M. Rosentbal, toujours en traitement, à la maison de 
santé des Frères saint-Jean de Dieu, a appris la nouvelle 
de son acquittement, par une amie de sa femme. 

M. Rosentbal s'est presque évanonl d'émotion. Mme 
Rosentbal a déclaré à l'un de nos c.infrères, que son 
mari continuera 4 porter le nom de Jacques Saint-Cère. 

C'est o n nom de travail, a-t-elle dit, un nom qu'il a 
légitimement gagné par un pénible labeur. 

M. de Labruyère, de son coté, interviewé, s'est plaint 
amèrement des procédés dont on avait usé à sou égard, 
a l'instruction ; mais, a-l-il ajouté, vous pouvez annoncer 
qne je prépare une brochure que l'on pourra intituler le 

nwment-hV et comment, depuis les ctiefs jusqu'au * r m e » d e s . I X C I D K N T 

g ^ a f ô J m 0 i o S v S S t ^ f f i l A q r S S ! * * * " '"* " H _ 0 n a ^ d é m e n t calomnié le régime^flycal de la 
». Eli bien ! malgré cela, i ai niit mon devoir, car peu m'icn- France; et cependant i l refait nos finances. (Applaudis» 

portait. La grimace que ferait un ministre, et. dans m» lettre | sements au centre. Kxclamatious ironiques à 1 extrême 
je dis au président 

ta" de l'arrestation d' 
la cause, puisque . 
une forte somme contre la remise d'Arto 
die à Paris à la préfecture de police. 

» Mi ce n'était qu'un acle de police, je n'en vaut'ru-
comme il se double-dune trahison, je me contente de pi 
ainsi que j'ai fait tout mon devoir, 

u Euliii, je demande à compléter ma déposition. » 
Noire confrère ayant demandé à M. Coron 

ABEROT. — Vous ne savez pas ce que vous ditf s . 

Kst-il 

e PRÉSIDENT (vivement.) — M. Faberot, je vou» 
rappelle à l'ordre. 

Toute l 'exlrêmegauche proteste et interpelle M. Bris-
son avec la dernière violence. 

M. FABEROT, debout, clame au milieu du lirait; M, GÉ« 
RAiLT-ltK.HARu fait de même, 

M. LE PRÉSIOENT. — Ce n'est pas vous qui dirigez 1<3 

averti, mais parce qu'il était renseigné par ses moyens 
personnels, par les informations de la presse. 

La prévention ne subsiste donc plus, et le tribunal le 
dira en acquittant M. Royère 

La plaidoirie terminée, le tribunal se relire pour déli
bérer. 

L E J U G E M E N T 

ACQUITTEMENT DE MM. DUPAS & ROYÈRE 
Après une beure de délibération, le tribunal rend le 

jugement suivant : 
« Attendu que Pupas et Royère sont poursuivis, devant le 

tribunal correctionnel de la Seine, le premier en violation du 
secret professionnel, et tous deux pour rerélemant de criminel: 
1' Sur la violation du secret professionnel, attendu qu'en Im
posant a certaines personnes, sans une sanction pénale, l'obli
gation du secret, le législateur a voulu assurer la confiance que 
doivent inspirer certaines professions, et garantir ainsi le re
pos des ramilles; que, tel est bien l'esprit de l'article 378 du 
code pénal; que, en dehors de secrets intéressant les particu
liers, cet article ne peut avoir d'application que dans des cas 
spéciaux, ou la loi, dans un but d ordre public, a imprimé le 
caractère confidentiel et secret aux actes d'une profession ou 
d'une fonction politique; 
i » Attendu que Dupas, rédacteur au ministère de l'intérieur, 
et secrétaire du directeur de la sûreté générale, n'était point 
tenu, par la loi, au secret professionnel ; que les secrets dont 
il se trouvait dépositaire, n intéressaient pas les particuliers, 
qu'il ne les tenait pas d'eux ; que ces secrets étaient d'ordre 
purement administratif et politique ; que leur révélation ne 
pouvait donc entraîner contre lui que des mesures disciplinai
res, ou, suivant le cas, des poursuites en diffamation ; qu'il 
est regiettable, sans doute, de ne pouvoir atteindre pénale-
ment les auteurs de semblables révélations qui, dans un sen
timent de -dépit, pour créer a leur proUt, une agitation scanda
leuse, n'hésitent point a divulguer, par le livre ou le journal, 
«tes ordres, instructions et missions contidentiels qui leur ont 
été couiié* dans leurs fonctions ; OMIS qu'il est impossible 
d'étendre à de pareils manquements au devoir, les dispositions 
de l'article 378 du code pénal ; que, dés lors, en publiant, en 
1893, le livre Pourquoi on n'a pat arrêté Arton ? et en décem
bre 1895, dans le Figaro, un article sur le même sujet. Dupas 
n'a pas commis le délit de violation de secret professionnel ; 

» Attendu qu'il n'est pas établi qu'un concert frauduleux ait 
existé entre Royère et Dupas, afin de procurer et de faciliter 
la faite d'Arton; qne ce concert, fût-il démontré, la condition 
essentielle du délit prévu par l'article SW du code pénal ferait 
encore défaut; qu'il n'est nullement ju-stillé, en effet, que les 
prévenus aient donné ou fait donner asiie à Arton, et qu'ils 
aient ainsi recelé ce dernier, an vrai sens dn mot. 

» Pour ces motifs, renvoie Dupas et Royère de la poursuite. 
sans dépens. » 

Naturellement, ce jugement a produit au palais, une 
énorme impression Quel camouflet pour M. le but ! 
disaient quelques avocats, à la sortie. On semble prévoir 

3ue tout n'est pas terminé, et qne de nouveaux inci-
ents surgiront. 

Le 
a I 

Paris, 2.1 mars. — La nouvelle de l'acquittement de 
Dupas et de Royère a été connue, dans les couloirs, au 
moment de la suspension de séance. On ne s'en est pas 
autrement étonné. 

» — Après les incidents de l'audience d'hier, con 
damner Dupas, a dit un dépnlé indépendant, c'était 
renvoyer en quelque sorte M. Loubet devant la Haute-
Cour.» 

Le bruit court que d'activés négociations ont eu lieu, 
la unit dernière, entre le Palais et le ministère de l'Inté
rieur. 

On estime que M. Ribot est très atteint p u le juge
ment du Tribunal de la Seine, et qne M. Bourgeois, qui 
était garde des sceaux i l'époque, n'est pas difficile, s'il 
est satisfait. 

On s'est demandé si les socialistes donneraient suite i 

vrai que vous n'ayez jamais pu faire de perquisition chez I déliais. (Huées à l'extrême gauche, lirait prolongé) 
il. Royère? . I M. F A B E R O T . — Nous vous attendons au mois de jau» 

—-°» »* a e reoona M. aoron, vayms et* averti que les I V I O r -

••«."..mi .. .»-»»,«,,, ,.„, _ ^ i t*ndez-tuoj au mois de janvier. 
relations de M. Itoyéreétaieut autorisées pai tu h"-* 
qu'on considérait sa conduite comme très correcte. Je n'ai ja
mais été autorisé à perquisitionner chez lui, sans cela, il est 
probable qu'il eut été plus facile d'arrêter Arton. 

Le Paris a pu savoir comment M. Goron avait été in
directement lo véritable auteur do la découverte d'Arton 
a Londres et quelque temps aptes, lorsqu'on voulut enfin 
le saisir, celui de son arrestation. Voici ce récit qui, 
croyonsnoHs, émane de M. Coron lu i -même : 

«Quand M. Goron, en 1893, sur l'ordre de M. I.oïé, s'était 
rendu à Lombes pour rechercher Alton, il s'était ajierçu tout 
de suite qu'il ne pouvait compter sur une aide sérieuse delà 
police anglaise, peu soucieuse de se mêler dé toute alfaiie pa' 
laissant avoir un caractère politique. 

« M. Uoron était alors entré en rapports avec une agence de 
renseignements, —une agence touche de la cité,— que rien 
n'était plus facile que d'arrêter Arton pourvu qu'on y mit le 
prix. 

» Après de luiifjs pourparlers, on tomba d'accord sur le chif
fre de 13,000 fr. M. lioion écrivit un bon de cette somme, paya
ble contre la remise du fugitif. 

» l.e directeur de l'agence se mit en relation avec un employé 
de Satberg, un Autrichien nommé W. . Celui-ci était jnstc 
ment une ancienne connaissance d'Arton, et aussitôt il proposa 
au directeur de l'agence une alfaiie bien plus fructueuse que 
le bon de M. (Soron. 

» En effet, le lendemain, ayant ce bon dans la poche, il alla 
trouver Arton, et alors commença un chantage qui ne s'est 
terminé que le joui où Arton n'a plus en un centime. Entre 
temps, le directeur de l'agence était mort, et avait légué à 
W... le fameux bon W... 

» Quand il vit qu'il ne pouvait rien tirer d'Alton, se dit que 
le moment était venu sans doute de faire payer le gouverne
ment français; il vint à Paris, se présenta à la préfecture de 
police et obtint de parler à M. Lèpine, auquel il remit le bon 
de son ancien subordonné 

M. Lépine jugea qu'il devait faire honneur à la signa
ture de M. Coron. Il lit accompagner W . . . 4 Londres par 
deux agents qui, après avoir surveil lé pendant cinq 
jours la maison d'Arton, arrêtèrent ce dernier sur une 
dépêche «le M. Lépine. 

nelle. 
Paris, 2."> mars. — M. Royère a reçu, dans la soirée, de 

nombreuses visites d'amis qui sont venus le féliciter. 
Plusieurs avocats 4 la Cour d'Appel lui ont envoyé des 
cartes. La plaidoirie de M' Chenu, a-t-il dit 4 un de nos 
confrères, a été admirable, et, dès lors,le résultat n'était 
pins donteux. 

C'est au p<>i ut qu'hier,un des assesseurs était d'avis d'in
terrompre la plaidoirie de M. Desjardin ; ses collègues 
ont tenu, il est vrai. 4 entendre mon avocat jusqu'au 
bout ; mais, avant qu'il eût terminé, le tribunal rédigea 
séance tenante, le jugement. 

Paris, 25 mars. — Le Rappel constate que les jours de 
prison préventive, injustifiée, faits par MM. Rosenthal, 
de Labruyère, Cbiarisolo, Caries Despérières, Joseph de 
Civry et Dupas, déclarés non coupables dei délits qui 
leur ont été reprochés, forment un total de l i mois et 
12 jours. A quand la responsabilité personnelle de MM. 
les juges d'instruction, ajoute le Rappel 1 

L e c a s d e M. S o u l l g - o u x 

Paris, io mars. — Le bruit courait, cette après-midi, 
an Palais, que M. Sotiligoux, compromis dans l'ail aire des 
chèques Arton, aurait bénélicié d'une ordonnance de 
non-lieu. 

LE CORIEDX INCIDENT D'HIER AD PALAIS 
Le t é l é g r a m m e de M. R o y è r e 

Paris, 25 mars. — De longues conférences ont eu lieu, 
bier soir, entre M. Ben Durand, président de la dixième 
Chambre, et M.Lenart, le substitut. M.Lenart, ce matin, 
a passé une beure dans le cabinet de M. Allbalin, et 
celui-ci, 4 la suite de cette conférence, s'est rendu au 
ministère de la justice. _£smï*ïlB»r-* 

Ces messieurs recherchaient seulement le temps par 
une retraite honorable et de trouver, dans ce cas, une 
autre lise 4 la prévention contre Dupas. Hier, en effet, 
dans son réquisitoire, M. Lenart a dit : «, S'il n'v avait 
pas la dépêche partie de Paris,le 13, je n'anrais pas pour
suivi M. Royère. Si cel le dépèche n'existait pas, le fil 
serait rompu; il n'y aurait plus de concert enlrc lui et 
Dupas. » 

Or, hier soir, M. lîramaccini, le chef du bureau de la 
place de la Bourse, a envoyé 4 M. Ben Durand, prési
dent de la dixième chambre, la liste des télégrammes 
expédié* de Paris à Budapest, dans la journée du 13 
jrnvier 1893, de minuit 4 minait . Ces télégrammes sont 
au nombre île trois; le premier, expédié de minuit 4 
une beure du matin, a 13 mots; or, le télégramme de M. 
Royère porte dûii;e heure* cinquante-trois, et a 13 mots . 
Aucun doute n'est possible. La dépêche envoyée de 
minuit 4 nue heure du matin, est bien celle de M. 
Royère. 

Autres graves révélations 
Paris, 25 mars .— Dans son réquisitoire, hier, M. Le-

nard avait semblé accuser M. Goron de ne s'être pas 
employé 4 arrêter Arton et d'avoir, an contraire, iuspiré 
la lettre de son secrétaire llerbin, disant 4 l'inspecteur 
Sondais, alors 4 Bucbaresl : • Vivez en tour i s t e s . . . H y a 
de là politique 14-dessons. » 

Aujourd'hui, M. Goron, furieux de ces incriminations 
et n'ayant pu compléter hier sa déposition, v iect d'à- M. BELOMBRE. — Ku réalité, ni eu Irance nt au dehors, 
rtre^er an nrésidflnt dn trihnnal une lellrn rie nrolesta- sauf en Allemagne ou les mœurs et les traditions ne sont 

pas les mêmes que les nôtres, il ne fonctionne de sys-

r.iïAlIBRE DES DÉViiÉS 
Séance du mercredi 25 mars 

Présidence de M. BUM9M, président 
La séance est ouverte 4 2 heures 20. 
Comme hier, beaucoup de monde daus les tribunes; 

dans celle réservée aux sénateurs,on remarque M. Monis, 
sénateur de la Gironde. 

La Chambre adopte en première délibération le projet 
portant modiiication de l'article 18 du décret du 17 ven
démiaire an II (vente des navires). 

L'IMPOT SUR LE REVENU 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du 

Êrojet de résolution présenté par la commission du 
udgel et concernant l'impôt général sur le revenu. 

Discours du rapporteur 
M. DF.LOMBRE, rapporteur général, continue son dis

cours d'hier. H fait ressortir la différence qui existe en
tre la déclaration résultant de l'ensemble de notre régime 
liscal qui n'est à aucun degré inquisitoriale et cel le qui 
serait la conséquence dn projet actuel. 

L'ineome tax qui fonctionne en Angleterre est 4 pro 
promeut parler un système intermédiaire et bien plus 
en tous cas un impôt sur les revenus que sur le revenu 
total, dont la déclaration n'est nullement exigée chez 
nos voisins où elle est facultative en vue de dégrève
ments. On recounaitia qu'il est possible en France de 
faire des dégrèvements 4 la base d'exempter complète
ment les contribuables sans qu'il soit besoin d'une décla
ration. (Très bien au centre). 

M. JACRÈS. — Avec une commission du budget réac
tionnaire. 

M. DELOMHRI. — La commission ue mérite pas les re
proches qu'on lui adresse. (Exclamations ironiques 4 
l'extrême gauche.) Elle eutend faire voler des réalités de 
réformes et non pas des i l lusions. (Très bien, au centre 
et 4 droite.) 

L'orateur examine les législations llnancièresde l'Italie, 
de l'Allemagne, des Etats Unis. En Alsace, il n'a pas été 
possible, eu dépit de tout, d'établir l'iiieomc tax. 

M. jAiruts. — La déclaration existe en Alsace t 
M. DELOMBRR. — Je m'étonne de cette interruption. 

(Exclamations 4 l'extrême gauche.) 
M. I.E PRÉSIDENT, suppliant. — Voyons, messieurs, en 

core deux ou trois jours de patience. (Rires,) 

(Vifs applaudissements au centre) mais je ferai r e s p e c t , 
l'ordre et la liberté de la tribune, (bous! prolongés sur 
bancs socialistes.) 

Quand M. Faberot interrompt constamment, j'ai le de-
oïr de le rappeler à l'ordre. (Violentes exclamations 4 

l'extrême gauche.,) 
M. FABEROT. - Je proteste. 
M. UE iiER.MS. — Mais, taisez vous donc, citoyen Fabe

rot ! (Hilarité prolongée.) 
Néanmoins, l'extrême gauche continue à murmurer. 
M. I.E PRÉSIDENT (à n;i-voix, à i'cxtr'ine gauche). — 

Pensez, et dites ce que vous voudrez, je fais mon de
voir . 

Peu 4 peu le calma revient, et M. Delombre repreud 
son discours. 

M. DELOMBRE. — Le régime liscal de la France, qu'on 
critique, nous a délivrés du cours forcé et nous a donné 
le meilleur crédit public. H a permis de faire plus de 
quatre cents millions de dégrèvement au prolit de la 
masse populaire depuis 187.1. 

La commission estime qu'on peut faire des réformes 
dans tes contributions telles qu'elles sont. On penl ré
former la mobilière elle-même en faisant des dégrève
ments 4 la base sans exiger de déclaration. 

La commission a indiqué qu'il serait possible de clas
ser autrement les impôts qui existent, ce qui démontre
rait que nous avons les avantages de l'inconi' tax sans 
en avoir les inconvénients, mais la commission dn bud
get n'a pas 4 préparer des projets de loi.elle n'a qu'a exa
miner ceux que le gouvernement lui présente. (Double 
salve d'applaudissements au centre et 4 droite). 

M. Doumer se retourne vers le centre en souriant iro
niquement. 

.M. DELOMBRE. — Aussi demande-t-elle 4 la Chambre de 
dire clairement ce qu'elle veut et ce qu'elle ue veut pas. 
Elle est persuadée qne la Chambre aura 4 coeur de ga
rantir au pays non seulement des réformes, mais encore 
le respect de ses droits et de ses libertés. (Double salve, 
d'applaudissements sur les mêmes bines) . 

DISCOURS DU MINISTRE DES FINANCES 
M. Doumer, ministre des finances, se dirtjfe vers U 

tribnne. 
Immédiatement, l'exlrème-aauche et les socialiste» 

l'applaudissent frénétiquement. 
M. DoiMF.n. — Je n'ai pas été surpris de»teucoQtrer M. 

Léon Say et M. Méline parmi les orateurs qui out com
battu le projet du gouvernement. Tous deux ont critiqué 
ce projet comme ils onl critiqué le projet de loi sur les 
successions. 

La Chambre est appelée 4 se prononcer sur un projet 
de résolution qui ttnù 4 inviter le gouvernement 4 mu 
diller son projet de loi sur le budget. Cette forme, pour 
être insolite, n'a pas rencontré l'opposition du gouver
nement : c'est une interpellation de plus. 

M. Delombre, au nom de la commission, s'est livré une 
espèce de persiflage du projet dn gouvernement et a fait 
l'éloge du statu quo. (Vifs applaudissements sur tous les 
points de la Chambre». . 

dresser au président dn tribunal nne lettre de protesta 
l ion, dont il a communiqué à un rédacteur du *Mrsj 
l'analyse suivante ; 

« U est odieux, dit-il, de m'attribuer la lettre llerpin qui 
«est pas de moi et puisque tout le monde piétine sur le secret 
professionnel, j'explique au tribunal pourquoi llerpin a écrit 
cela, j'explique quel était l'état d'esprit de toute la police à ce 

lôme analogue à celui que propose le gouvernement 
Quand la France voudra réaliser dss réformes, elle 

s'inspirera de ses propres traditions et de IVenvre fiscale 
qui lui adé j4 valu tant de succès. (Applaudissements 4 
droite et au centre.) 

Sur les premiers bancs du ceulre, les députés, surpris 
par ces applaudissements, se retournent et constatent a u'un bou non,lire de radicaux et de socialistes sa sont 

isséminés sur tons les points de la salle. L'extrême 
ganche ricane de l'ahurissement du centre,que cette l 0 1 1 . 
vel ie stratégie parlementaire de l'extrême g a u c b , m P . P n 
fureur. " u 

M. II'AILLIÉRES, riaul.— C'est un p r ^ e j é nouveau 
M. de Bernis quille sa place J» va s'asseoir au milieu 

. S h S â î i l w f ! ' " ? r ' t e l o n g é e . Le centre et la droite 
applaudissent frenetic-uement T.. de lierais qui siège 
en ce moment a côte du collectiviste révolutionnaire 
(-.ctruuuu. 
iiKJ;„l;E,Pl,h's l"KïT.- — . L e s opinions des assemblées dé-
iibcrantes ne se déterminent pas d'après 1-js places occu
pées. (Applaudissements.) 
son e i i iscoursn l S ° l 0 S ' ' e m i n i s t r e l l e s Nuances continue 

, v i ! , i l ï U M E K ' ~7 Ki" f a c e de la politique du gouverne
ment qui consiste 4 faire des réformes il y a la Doliu 
?»? ? u « »• Itolonibre personnifie trèl bien ot qui ÏÏh 
polique d opposition 4 tous les progrès démocraliqu 

p'r?IODge')SSemen'S r é ( M U é S * ^ e x ' ^ l n e B»àcua. B 

d^"ini«' i i N i m i ! . '~ Ceque vous dites 14 est inexact, i ne 
™ , ™ ' , l ' ! P , Q S «lemocratinues, celle de 1881 sur les 
syndicats n'a pas eu de défenseur plus ardent que 
gàuchei S e " ' e n '" S U C * Q t r e ' T a n l " , l e à '•e*trènie-

i i i k E . P " ' ; i " ! D T ' ~ s i l a Chambre ne veut pas que 
'es débats coutinuent, la séance sera levée. 

M. Doi-MER. — Nous sommes dans un pays extréme-
nir?o,wbarf,e ^"'t"*'1* « t d a » s ««quel .1 importe pi us que 
uTiSSl ,a',"eur

1
s a ! l e , a P | U S grande justice règne d i n s 

r * ^ J a r l l l ! 0 n , ' l e " i " P ° 1 ' ^ U x e s rte consommation 
nesçut surtout sur les petits contribuables 

M. F O I Q I E T . — c'est inexact. 
M. DOUMER. — Croyez bien qne les petits agriculteurs 
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(De nos correspondants particnlters, 

et pareil. 8P&C1AL) 

R é u n i o n d u Consei l d s s m i n i s t r e s 

Paris, K mars. — Les ministres se sont rénnis ce ma
tin en conseil de cabinet, au ministère de l'intérieur, 
sons la présidence de i l . Bourgeois. . , 

.L'IMPOT Sl'H.LB SEVS.NU 
La délibération qui s'est prolongée, jusqu'à, près de une 

heure, a été presque exclusivement consacrée à un 
échange de vues sur la orrestlon de l'impôt sor 13 fevè-
nn, et dont la Chambre terminera sans doute aujourd'hui 
la discussion. 

Le Conseil a ensuite passé en revne, les diverses mo
tions qui, ont été déposées, s i s'est mi* d'accord sur l'at
titude qu'il convenait de prendre au moment du \o ta . 

' M. C b l s r l s o l o 

Du Grand Journal, coupé dans on article de AI. Ch ia 
riso'o, qni raconte ses impressions 4 l'infirmerie de la 
prison de la santé : 

«Mou voisin -de gauche se levait & charrue Instant, 
dans des accès de délire, et une interminable lamenta
tion s'échappait de ses lèvres blêmes et pincées . . Toute 
la nuit, je demeurai béant, assis sur monl i t , frémissant, 
les bras croisés, fortement serrés conlre -ma poitrine me 
balançant comme si j'avais voulu me bercer moi-même, 
4 ia manière des fous, ponr endormir l'insupportable 
souffrance. 

» Je Unis par fermer les ->eox, dans nn cauchemar, 
Quand je les ouvris, l e matin, je remarqusi que le Ht de 
mon voiainde gauche était vide. Et, comme j'interrogeais 
un inûrmier dit regard : « u est mort cette nuit , me dit-
il. Nous l'avons enlevé 4 ciuq heures du matin » 

» l e fr l sonnai . . . 
» Trois ou quatre jours se passèrent ainsi. On ma 

changea de lit 4 ma demande. Cette fols, j'avais pour 
voisin un vieillard 4 barbe blanche qui râlait 

» . . . A minuit, ce soir-14, l'infirmier de garde sonna 
i interne. Le vieillard râlait effroyablement, comme un 
cheval poussif an haut d'une c ô t e . péniblement gravie. 
Le médecin accourut. 

» Mais la mort avait spafflé sur l e misérable.'Je" sns , 
le lendemain, que le président la République devait 
signer sa gr4ce le jour rn«mei ». Félix Faure avait été 
evancé p ar la grande Libératrice ! » 

M de a . sbrnyère 

- Ç±Mb JJL n '* d m ets pas, a dit M. de labruyère i un 
rédacteur d o Gaulait^ c'est ce qu'on a pnblié sur mon 
compte de diffamatoire en dehors de l'affaire Lebaudy 
elle-même, et je BBIS résorti 4 en tirer réparaUoff t a * 
lous tes moyens que me donnent la loi et les mœurs 
actuelles. 

Et comme nous insistions pour savoir ce qu'il enten
dait par l a ; . ^ _ ^ ^ 

7 c ' e ,? ' - I î!?1 e , i}i r» nûf srépond M. de L s j w i H é » 
calme. J'ai l'Intention de faire un choix e u U i m e T d 
mateure, et de rrreneT les uns ôTeVant les" t r f b r 
les antres . . . ai l leurs. 

v rJîâf 

Dépêche du Caire (source an-

M R o s e n t b a l 
Le Figaro publie la note su ivante: 
• Après deux mois et demi d'une détention qu'il eû t 

été humain d'abréger, l'innocence de M. Roseiillial a été 
reconnue par la justice. Notre vmu est accompli. 

» Maintenant notre légitime susceptibilité en ce qui 
coucerne l'honneur de celte maison, dont chacun de nos 
rédacteurs a la garde, se trouve apaisée. Nous n'avons 

filas que des sentiments de compassion pour le journa-
iste de talent dont nous nous sommes séparés, et qui 

vient de prouver une fois de plus, par celte cruelle 
épreuve, que les écrivains soucieux de leur indépen
dance et de leur dignité professionnelle doivent diriger 
leur vie de façon 4 ne pas s'exposer même 4 l'apparence 
du soupçon. » 

L e x p é d i t i o n s o u d a n a i s e . — P o u r oh a n f e r 
l ' e n t h o u s i a s m e . — L e s e n r ô l e m e n t s v o l o n t a i r e s 

I Londres 
glaise) : 

« Deux grands chefs arabes ont exprimé le désir de 
prendre part 4 l'expédition du Soudan avec leurs guer
riers équipés 4 leurs frais. » 

Dépêche du Caire au Times : 
< On estime qne si les commissaires de la Délie refu

sent tout prélèvement sur les fonds égyptiens, c'est l'An
gleterre qui devra fournir ses fonds; car il importe de 
mener l'expédition 4 bien, sinon les derviches se mon
treraient plus audacieux. » 
L'union fa i t l a force. — D n d i s c o u r s d s M. C h a m 

b e r l a i n . — L'Ana;leterre e t s e s co lon ie s . 
Londres, ÎO mars .— M. Chamberlain a fait, Lier soir, 

o n grand discours au banquet du Club Canadien de Lon
dres. 

Le minisire des colonies a dit que le récent isolement 
de l'Angleterre a donné lien, de ia part des colonies an
glaises, 4 une manifestation de loyauté qui a eu son 
retentissement dans te monde entier. 
I L e devoir des hommes d'Etat de l'Angleletre.dil l'ora
teur, était de transformer utnement ces sentiments. 
. Faisant allusion 4 la proposition du Canada de sou
mettre les importations étrangères 4 un droit ad valorem, 

qui dit blanc aujourd'hui et noir demain pour de l'ar
gent .' Il faut eu finir, car, en vérité, j'ai des nausées de 
dégoût.. . 

» — Mais, monsieur le juge, lui répondis-je timide
ment, je n'ai jamais dit blanc et noir ; surtout jamais 
pour de l'argent, puisque je n'ai pas reçu nn franc de 
Max. 

» Il partit d'un éclat de rire strident. 
» - C'est bien fait, s'écria-t-il , il vous a posé un la

pin, comme aux antres ! 
» Et, sur cel le excel lente plaisanterie, il prit son cha

peau et sortit : j'étais arrêté. 
L e pr ince F e r d i n a n d 

Sofia, 25 mars. — Le prince Ferdinand do Bulgarie est 
parti celte nuit, 4 minuit quarante-deux, pour Conslanti-
nople, accompagné du commissaire turc 4 Sofia, de MM. 
Stoïlow et Petrow. 

L é l o g e de M. de Courcel p a r M. C a n o n 
U n t o a s t a p p l a u d i 

Londres, 26 mars. — Dans un discours qu'il a prononcé 
hier soir, au banquet de l'Association des chambres de 
commerce, M. Curzon a fait, eu ces termes, l'éloge de M. 
de Conrcel : 

J'espérais pouvoir joindre dans ce toast aux ambas
sadeurs étrangers le nom de l'ambassadeur de France 
(Applaudissements), le nom de cet homme d'Etat qni, par 
son patriotisme, .«on dévouement aux intérêts de son 
pays, l'élévation de son Intelligence, représente si bien 
ia grande nation dont il est l'envoyé et qui, en même 
temps, par sa courtoisie, son altitude conciliante, a su 
gagner la confiance et l'admiration du gouvernement au
près duquel il a été accrédité. (Applaudissements ré
pétés.) 

J'ai rencontré M. de Courcel nne demi heure seule
ment avant de venir 4 cette réunion, et je lui ai 
exprimé mes regrets qu'il ne lui fût pas possible d'y 
assister.» 

L e p r é s i d e n t K r U f e r — B r a i t d a j o u r n e m e n t 
d s v o y a g e . — L ' a g i t s t l o n à P r e t o r i a 

Londres, 86 mars. — Le correspondant dn 7 inirs 
M'Blcuambe?lain e , U ? n e T ^ S ! r ^ f A M ^ M M r û ^ V M M l m 6 e t i i in '""» grande agitation règne dans les 
^ x p o t e r ^ u x ' r l s q ' u e s " p r o i ï b l e . V â n changement d e ^ o - ^ ' « s o f f i c i e l s de cette vi l le . Ha croit que le président 
litiqne commercial. 

En terminant, l'orateur Déchue qu'il ne considère pas 
comme irréalisable une union douani4re de lous les pays 
de l'empire britannique. 

M. Caria d s s P e r r l é r s s 
M. Carie des l'errières fait, dans le Journal, un article 

sur ses impressions, il raconte ainsi sa «conversation » 
chez le juge d'instruction : 

« — Je me trouvai en présence d'un homme do haute 
taille, anx larges épaules, se promeiant, très agité, dans 
son cabinet. Il m'interrogea très rapidement, puis, me 
mettant sons les yeux le fameux petit-bleu auquel je no 
pensais pas plus qu'à i'Anle-Cbrist : 

s — Voila, me dil-ll, qoi tombe s o i s le coup des arti
cles a, 3 et 400 du code pénal. 

s Je regardai mon bien d'nn œil évidemment slupide ; 
je ne comprenais pas comment nne dépêche, écrilo à un 
jenne camarade et se terminant par quelque chose de 
synonyme 4 ceci. « Uax, vous avez mal agi ave s moi ; à 
*» première occasion, je v o u s rattraperai t » pouvait tom
ber sous le coup de tant d'articles que ça l 

» — Monsieur, me dit-il, vous êtes bien de celte race 

que le président 
Krliger ne partira pas ponr l'Angleterre. 

Le bruit court qu'une importante dépêche est arrivée, 
demandant une réponse immédiate 4 une communication 
précédente et que le président anrait demandé un délai 
pour y répondre. 

Les DOITS sonl très montés contre les meneurs d u 
comité de réformes, dont la situation pourrait bien de
venir difficile, s'il surgissait de nouveaux embarras. 

Chambre des Députés 
Séance du jeudi Si) mari 1896 

Présidence de M. BRISSO.V, président 
La séance est ouverte 4 î heures ÎO. 
Dans les tribunes publiques qui sout entièrement gar-

nies, l'élément féminin est en très granJe majorité. Les 
députes sont très nombreux. 

L e s é t u d e s U e m é d e c i n e 
Après l'adoption du procès-verbal, la Cbambre prend 

eu considération la proposition de loi de M. r.eorge* 
Berry, relative aux études de médecine. 

L'IMPOT SUR LE REVENU 

pr» ̂ um^Tf^A^asttA 
get et concernant l'impôt sur le revenu 
h,»;. ; i . n o u r g e o i ? ' U o a n l e r e' C.uyot-De'ssaignes sont au banc du gouvernement. 

Discours de M. Cochery 
h n r i ' J i ™ 1 " ^ C o c " E ( , Y - Président de la Commission du 
budget. - Messieurs, je ne veux pas entrer dans le fond 
de la question, mais je veux répondre aux critiques d, 
ngees contre le travail de la commission du budget uL 
le ministre des finances. (Mouvement | »«"&« par 
t l i d r ô i t ë T _ T f è S b ' e n " ' A p | 1 | l , a d ' s s e m e n l s »n centre 

M. COCHEBY. — Le ministre a dit qu'on se trouvait en 
présence de deux politiques ; celle du statu quo et eeh 
des reformes profondes, et qu'il fallait choisir ' e 

La Commission ue peut accepter que ia question . , i 
ainsi posée. (Très bien, au centre.) i " « " o i . soit 

Le projet du gouvernement ne saurait « r e e r „ . , , - . -
comme un evangi lo .au dehors duquel il n'y w » ! ' ' î T ' 
de salut. (Applaudissements au centre et * ? L ' Ï ? " p a s 

La question est de savoir si ce projet es», bon o u m a n 
vais, s il constate un progrès ou uu rscoi o u l n a u ' 

n ' a ' p ï s ^ œ ^ l ^ e Ï T p î ê ? o , ? . ^ ^ * * & £ » • . 

C h ' i m ^ ^ i t ^ n d l q u r c i l ^ e n r ^ r 0 s 'oT'y-oT • < " 5 
système fiscal, e l le se rattaché P ° , e ' a q,lel 

dans & £ c o t m u n f , S f c j t i f t , C e 3 t J'™< 
Iribuables, et étab ? | e cah ?r M ^ ^ L ' 0 ; ' 0 0 9 4 rtM ™l" 

«fi»P»«A«R rite 
mines r* qu'il entend faire ù rd"pour I K S r i i i Y 
C'est donc un plan bien detei-m n,i „ - . . 1 Propriété. 
(Applaudissements sur les m'mé"'banl"' , ** d e ï e l o P P e -

M. le ministre des finances «'««i à « £ , i 
pour l'impôt global s T l e r e v e n u dtolÀ^mïiï'T'î 
a deux ans. M. Doumer avait pronosé \ > n r S î ! * " y 

excessif que le projet actuel et la X m h ™ P p ? J ' n " " n s 

Pourquoi veut-il que | , T c h a m b r e l l s déhi ir ™^?UAS-

pas que nous avons cherché nn prétfxte w u r kum-lnZ 
l e ministère; du jour même, où fo cabinet a m u i p ! g „ r , 
jet de l'impôt sur le revenu dans sou % n m l P I 
savait qne ce projet serait combattu t" Labfnei i ? ' 

a » s U s e ^ ^ 
laitons 4 l'extrême «*achef) "*' v,alf«^» P'otes-

V I F I M I O t M 

d.vai i t ' la"£cKomm,s^o"(due „ $ ! £ " i f a " ^ 0 6 4 6 * ' ™ ' i 
considérait comme .ntangibledanV'son n™,» q ? e c ? W 
ion et la taxation étaienl ™UI°ft* le° coU°én,',iî ****** 

£ £ „ i n q ô t sur l e ^ e u ^ X ^ Z Z Z l % 
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